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Un courant de pratiques psychiatriques, psychothérapeutiques, pédagogiques s’élabore en France, entre 1960 et 1980, pour essaimer ensuite en Amérique du Sud. Très liées aux mouvements sociaux et aux diverses crises marquant cette fin de siècle, les perspectives de l’analyse institutionnelle et la démarche de l’intervention socianalytique souhaitent enrichir l’alternative permettant au jeu de l’instituant de revisiter l’institué.
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Les pédagogies institutionnelles
 
Dans l’éventail des pédagogies nouvelles, les approches institutionnelles présentent des difficultés de mise en perspective : 


 
	— l’institution s’y trouve abordée différemment selon les tendances. Cette référence à un concept sociologique — mais aussi juridique, politique, voire théologique — est loin d’être subsidiaire ;
 
	— les pédagogies institutionnelles s’inscrivent dans la temporalité-historicité d’un mouvement de recherche-action qui, de la psychothérapie institutionnelle (noyau initial) à la socianalyse et à l’AI1 constitue le fond sur lequel se détache la forme-figure de méthodes pédagogiques.


 
S’y retrouve donc l’aspect « global » d’une vision du monde cherchant et trouvant une cohérence, toujours différente, à travers de multiples réalisations « locales », entre autres pédagogiques.
 
Le courant des pédagogies dites institutionnelles s’est formé en France, dans quelques pays francophones, en Amérique latine, entre 1960 et 1980. Elles s’affirment en tant qu’alternatives. Les pédagogies traditionnelles n’éclairent, plus théoriquement (pour pouvoir s’y référer ensuite dans leurs pratiques), que la partie émergée d’un iceberg : le monde de la conscience rationnelle. A l’opposé, l’approche institutionnelle s’attachera à l’étude des effets de tout ce qui 
jusque-là demeurait invisible, parce qu’immergé, au sein des processus éducatifs. Depuis l’Antiquité, la pédagogie s’inspirait surtout de la morale, voire de la philosophie ou de la psychologie. Il aura fallu attendre Durkheim pour que ses dimensions proprement sociologique, économique et politique se donnent à voir avec quelque consistance.
 
Les pédagogies institutionnelles prennent naissance à la façon d’une précipitation, dans une sorte de maelstrom idéologique, dont la dynamique procéderait du tourbillon de courants contraires.
 
D’une part, les retombées de l’organisation scientifique du travail (Taylor), dans les pays industrialisés, avec la prise de conscience progressive des limites qui viennent en restreindre la portée, suscitant en réaction l’essor des relations humaines et le développement d’une psychosociologie utilitariste (dynamique des groupes, recherches-actions et interventions) en constituent l’une des origines. D’autre part, un autre domaine de la psychologie sociale appliquée, allant des psychothérapies rogériennes à la sociothérapie morénienne, incluant et intégrant, tout en les relativisant, les apports de la clinique psychanalytique, interfère avec le précédent pour contribuer également à leur émergence. Enfin, les perspectives rationalistes et politiques inspirant la pédagogie libertaire, certains acquis de l’éducation populaire, les approches de la réalité scolaire propres à Montessori, à Decroly et, notamment, à Freinet, les méthodes actives, dans le cadre de l’éducation des adultes, font également partie d’une toile de fond dans laquelle elles viennent s’inscrire.
 
D. Anzieu soulignera ainsi trois « matrices » d’où proviennent les représentations sociales des groupes ; la première, illustrée par l’école lewinienne de la dynamique des groupes, applique un modèle emprunté en partie aux sciences physiques (champ de force en électromagnétique), en partie aux mathématiques (algèbre, topologique) ; la seconde s’inspire de la psychanalyse (Bion, 
Anzieu) et conduira de l’identification des différents sujets à un même idéal du moi (Freud), à l’intuition d’un appareil psychique groupal (Kaes) ; la troisième, dans la tradition anarchiste, relève tantôt de la démocratie directe, tantôt de l’utopie sociétaire : le groupe y apparaît conçu comme s’autogérant plus encore que s’autorégulant.
 
On s’apercevra, ensuite, que le produit de la contestation contribuant à fonder cette démarche est resté dans le droit fil de ce qu’elle entendait dénoncer. Ainsi, les « relations humaines » critiquant l’organisation taylorienne contribuent à l’avènement d’une organisation plus souple, plus fonctionnelle, mais tout aussi aliénante. Ainsi, les pédagogies institutionnelles dénonçant la psychosociologie devront en reprendre les acquis cliniques pour retomber finalement dans le réformisme pédagogique auquel elles prétendaient s’arracher.
 
L’apparition des PI s’effectue encore dans une conjoncture où la problématique éducative se trouve remaniée, élargie dans le temps comme dans l’espace. L’éducation y devient une fonction de la société qui ne saurait plus être limitée aux périmètres de l’enfance et de l’adolescence. Les instances l’exerçant tout au long des différents âges de la vie, débordent largement la famille et l’école. La formation continuée, s’impose, au moins théoriquement, comme modèle général, « ensemble » dont les formations initiales seront déduites en tant que « sous-ensemble » dépendant d’un paradigme d’autant plus large qu’il se définit comme « totalisation en cours » placée sous le signe de l’inachèvement2.
 
La remise en cause d’une éducation dogmatique et d’une pédagogie normative, à partir de positions pragmatiques, aboutit surtout, dans une perspective plus « fonctionnaliste », à la conservation d’une idéologie déguisée. 
La logique d’une légalité positiviste a pris la relève d’une normativité morale. L’asservissement de l’éducation aux exigences d’un marché de production et de consommation, sa définition par des paramètres essentiellement démographiques et économiques, font ressortir la prédominance perpétuée de ses fonctions domestiques, privilégiant assimilation, adaptation instrumentale et intégration, par opposition à des fonctions plus politiques (impliquant le développement de l’esprit critique) plus à même de servir sa visée émancipatrice.
 
Lorsque, à force de réinterroger sa pratique, l’éducateur s’avise que ses bonnes intentions, le projet qui l’anime, les objectifs qu’il croit se donner, ou qui lui sont imposés, les stratégies qu’il entend privilégier, les outils qu’il veut utiliser, les modalités de relation qu’il pense établir avec ses partenaires, ne constituent, en définitive, qu’une partie de ce qui détermine les processus éducatifs, appréhendés dans toute leur complexité, il se trouve effectivement au seuil d’une démarche institutionnelle.
 
LES PRATIQUES INSTITUTIONNELLES
 
La psychothérapie institutionnelle
 
La cohérence d’un courant à la recherche de son paradigme fait problème, quel que soit le domaine d’innovation étudié. Les premières peintures impressionnistes, fauvistes, cubistes, sont regardées par leurs contemporains en tant que barbouillage incohérent, privé d’existence esthétique. L’institué de la cohérence est un allant-de-soi ; l’instituant crée un effet d’incohérence. Les innovateurs voient comme désordre la cohérence instituée. Sans attendre l’institutionnalisation de leur nouveau paradigme — la reconnaissance de sa fonctionnalité ! — ces innovateurs se perçoivent eux-mêmes 
comme baignant dans la seule véritable cohérence. Ils peuvent exprimer cette conviction avec un humour faussement modeste, tel Groddeck : « Tout ce qui vous paraîtra raisonnable, ou seulement un peu insolite, provient directement du Pr Freud, de Vienne, et de ses disciples ; ce qui vous semblera complètement insensé, j’en revendique la paternité. »3
 
Cette cohérence est conquête permanente, disposition dynamique, agonistique. L’effort pour combattre l’indétermination s’exerce dans la contradiction. Champ de forces contradictoires d’un paradigme : tel est le lieu de travail de la cohérence. Face au champ de cohérence institué, considéré comme statique, le nouveau champ de cohérence, instituant, dynamique, « insensé » (cf. Groddeck par rapport à Freud, mais aussi Freud par rapport au champ de cohérence de la psychologie de son temps), produit une sorte de révolution dans le symbolisme (lequel, pour l’institué, est intouchable, infaillible ; cf. chez Max Weber, la « routinisation du charisme »). A l’aide de la notion de champ de cohérence4, l’étude des régions de la psychothérapie institutionnelle éclaire quelques-unes des mystérieuses sources du Nil des pédagogies institutionnelles (local, global, localisation, délocalisation).
 
 
Effet du global, d’une délocalisation (perte des repères) entraîné par la labélisation tardive de ce courant de recherche, la psychothérapie institutionnelle est ainsi nommée, dix ans après les débuts du courant, par Daumezon. Renforcement de la délocalisation : l’article princeps paraît dans Les Annales portugaises de psychiatrie5.
 
Pour deux des principaux fondateurs, Bonnafé6 et Tosquelles7, l’appellation « institutionnelle » n’est pas du meilleur aloi. L’entreprise commençant au seuil des années 40 se réfère à : 


 
	— un courant préexistant, le désaliénisme ;
 
	— une variété de recherche-action centrée sur l’établissement.


 

La première caractéristique ne met pas directement en cause le champ de cohérence de la psychiatrie ; il y a continuité avec un esprit réformateur d’avant-guerre et, en même temps, coup d’arrêt brutal à une globalisation du programme désaliéniste, du fait de la situation extrêmement précaire des hôpitaux psychiatriques, durant la période 1940-1944.



 
La seconde caractéristique est liée à cette situation d’enfermement de la psychiatrie dans un domaine quasiment oublié par les autorités de Vichy. Les psychiatres se retrouvent tout aussi « internés » que leurs malades. Le repli sur l’établissement est typique d’une époque de restrictions alimentaires, de la pauvreté des communications, de la rareté de l’information (et aussi du contrôle étatique portant sur une population « inutile »).
 
Le repli sur l’hôpital induit une survalorisation du local par rapport au global. Il y a surlocalisation, rabattement et investissement du global sur le local. L’hôpital de Saint-Alban (Lozère) devient un foyer de recherche autant que d’expérimentation, un « collège invisible » du désaliénisme militant (refus d’attribuer au malade le statut d’aliéné, d’étranger à la société). Pour meubler les soirées, les psychiatres créent une « Société du Gévaudan », dont les travaux pèseront lourd dans les décennies suivantes, phase de globalisation et de relative institutionnalisation. On peut schématiser le résultat de ces recherches selon deux idées qui prendront un certain relief : 


 
	— il y a une action propre des conditions d’existence et, par conséquent, des structures sociales, sur la genèse des manifestations pathologiques ;
 
	— la thérapie elle-même dépend étroitement des modalités d’organisation de l’établissement de soins.


 
La réforme de l’institution psychiatrique dans ses fondements — le désaliénisme — est donc travaillée par les forces antagonistes de la localisation et de la délocalisation (virtuelle, provisoirement suspendue dans le contexte politique). Par un effet de huis clos ou de boîte noire, l’expérience de Saint-Alban, et de quelques autres établissements, vise non plus la dimension globale de l’institution psychiatrique, mais son assise locale qu’est l’établissement, abusivement nommé par Daumezon « institution ». Si un établissement psychiatrique fait partie de 
l’institution psychiatrique, cette dernière ne peut se confondre avec tel ou tel établissement. La surlocalisation, produite par les conditions de l’ « occupation », devra être combattue, la paix revenue ; ce sera précisément plus tard l’objet du projet de sectorisation.
 
La riche expérience localiste n’en sera pas, pour autant, perdue.
 
Dans une première période (1942-1950), sorte de creuset essentiellement représenté par « l’effervescence saint-albanaise » (F. Tosquelles), le rétablissement de la communication, la libre circulation d’une parole usuellement confisquée et la remise en cause du caractère figé des rôles sociaux, apparaissent comme des moyens de lutte efficaces contre une aliénation sociale surajoutée venant conforter l’aliénation mentale restant le véritable objet du traitement. Le milieu thérapeutique doit permettre aux malades de pouvoir communiquer avec les autres patients, avec les membres de l’équipe soignante, d’exprimer ainsi leurs fantasmes, leurs désirs, leurs angoisses, dans un champ symbolique excluant les passages à l’acte en instituant des médiations. C’est donc le milieu luimême, c’est-à-dire l’hôpital, le quartier, l’équipe soignante qu’on veut soigner en premier lieu. Selon la qualité de l’environnement et le mode d’organisation de l’appareil soignant, les effets profonds des actes thérapeutiques seront accentués ou contrariés. La psychothérapie, quand elle a lieu, se fait beaucoup plus en définitive par l’effet d’un déterminisme molaire, celui de la totalité organisée qu’est l’établissement de soins, que par le jeu des relations duelles ou microgroupales instaurées par les techniques de soins (entretien, psychodrame, thérapie de groupe).
 
Dans une seconde période, à partir de 1950, les expériences institutionnelles vont s’étendre des hôpitaux publics, où elles sont nées, vers le secteur privé. J. Oury, après quelques essais à la clinique de La Source, fondera, avec l’aide, de F. Guattari, et, plus tard, de G. Michaud, 
la clinique de La Borde, à Cour-Cheverny, près de Blois, qui deviendra progressivement l’un des principaux foyers de diffusion du mouvement. F. Tosquelles avait, déjà, constitué l’autre pôle, dans le cadre de l’hôpital de Saint-Alban, en Lozère, puis était allé s’installer à l’hôpital de La Timone, à Marseille. Des clubs thérapeutiques sont ainsi créés8. Leur visée est celle d’une vie coopérative, autant en ce qui concerne des activités de production que pour le partage des ressources. Ces clubs, qui deviendront, tout à la fois, des lieux de rencontre thérapeutiques (entre malades, entre soignants, entre soignants et soignés)9 et des lieux de participation, sinon de gestion, pour les problèmes pratiques, à l’intérieur de l’établissement de soins, s’organiseront en assemblées, à travers des « collectifs » (on parlera parfois de « parlements ») où chacun s’exprimera et prendra part aux décisions, en fonction de sa qualité de membre de la communauté et des statuts, fonctions et rôles qui sont les siens. Ils ont donc à la fois un caractère fonctionnel (le fonctionnement concret, en partie représenté et simulé — plus que réellement agi, de l’organisation des rapports sociaux dans la vie quotidienne) et symbolique permettant ainsi l’échange et la médiation des contenus des dimensions imaginaires du vécu.
 

 
Les pédagogies institutionnelles
 
Pédagogues et éducateurs reprennent à leur compte les interrogations critiques de la psychothérapie institutionnelle pour les transposer à leurs propres pratiques. Les deux « champs cliniques » présentent des liens de parenté10. De même qu’à partir de 1940, les établissements thérapeutiques ont commencé à prendre conscience de leurs contradictions internes, avec le constat d’un dépérissement institutionnel, les institutions scolaires et éducatives se découvrent en crise, dans la décennie suivant la fin de la guerre. Il y a, certes, une « explosion scolaire », au sens démographique du terme, mais aussi la conviction croissante que les méthodes ne sont plus adaptées au monde moderne et aux changements technologiques qui sont en train de s’esquisser. Avec l’optimisme naïf d’une démocratie (qui vient de triompher des dictatures militaires), une tendance s’instaure pour tenter d’approprier à nos conceptions pédagogiques surannées certains acquis américains des sciences sociales, notamment la psychosociologie. Dans le cadre de l’école, le souci d’une pédagogie scientifiquement étayée par le développement des sciences humaines, se combine avec la prise de conscience croissante des implications politiques d’une transmission du savoir toujours élitique, encore orientée à travers ses options méthodologiques, quand elle se voudrait égalitaire et laïque. L’expérience allemande du « maître-camarade », d’une « pédagogie libertaire »11, le développement du mouvement des écoles-Freinet ou l’élaboration française d’une 
« pédagogie progressiste », issue du marxisme en témoignent. Ici encore, le jeu spécifique des dimensions institutionnelles, le poids des normes, l’importance des systèmes de valeurs vont progressivement devenir objets d’analyse. On est dans le champ d’une contre-sociologie de l’éducation. Lorsque la PI s’invente, ses fondateurs (F. Oury, A. Vasquez, R. Fonvieille, M. Lobrot, G. Lapassade, R. Lourau) ont connu ces diverses influences. Instituteurs ou enseignants, plus ou moins dissidents du mouvement Freinet, ils se sont nourris de Marx et de Freud, de Moreno, de Rogers, de Lewin et de Lacan. Ils se connaissent et se rencontrent. Ils ont parfois des liens de parenté entre eux (Jean Oury, le psychiatre, est le frère de Fernand Oury, l’instituteur). L’osmose s’effectue donc d’un champ à l’autre, par l’intermédiaire de petits groupes qui se font les promoteurs et les propagateurs d’une telle optique vouée à déborder les périmètres de l’école ou des institutions éducatives spécialisées, comme des établissements de soin, pour pénétrer, de façon plus diffuse, les milieux du travail social, de la formation permanente, de l’éducation des adultes, de l’animation socioculturelle, etc. Mais au-delà de ce tronc commun culturel, des différences, au niveau des pratiques comme à celui des visées et de la portée des démarches de théorisation, se préciseront entre deux courants distincts et finalement indépendants. 1968, année de la contestation étudiante et lycéenne, ponctue cette bifurcation.
 
 

 
 
La PI centrée sur la réorganisation des relations, dans la classe et dans l’établissement, à partir d’une prise en compte explicite de l’inconscient dans les processus éducatifs. —  En 1966, A. Vasquez, psychologue, et F. Oury, instituteur, font paraître Vers la pédagogie institutionnelle12.
 
 
Dès 1961, dans l’héritage du mouvement Freinet, l’influence de facteurs d’environnement, auxquels on ne reconnaît pas par ailleurs une fonction éducative, par exemple l’architecture, est analysée jusqu’à dégager les conséquences pour la santé mentale et les chances de développement personnel (modèle urbain de l’école caserne). On distinguera alors entre les institutions externes et les institutions internes. Plus généralement, la réflexion critique sur les pratiques éducatives et sur les procédures scolaires doit repérer au moins trois dimensions : 


 
	— une dimension matérielle : les techniques, le type d’organisation, les outils de travail déterminent, comme l’ont montré respectivement Makarenko et Freinet, les situations pédagogiques, les relations et les comportements ;
 
	— une dimension sociale : la classe est nécessairement traversée par les modèles macrosociaux, par les rapports de force, par les conflits et les tensions. Ce sont les problématiques du pouvoir et de l’autorité. K. Lewin, J.-L. Moreno, F. Tosquelles ont mis ce point en évidence ;
 
	— une dimension inconsciente : l’inconscient est dans la classe, dans l’organisation, dans le non-dit institutionnel. Il fonctionne et, dans ce sens, parle jusqu’à travers les silences. Il y a des symptômes, des compulsions de répétition, des actes manqués, des investissements transférentiels et contre-transférentiels, etc., dont l’analyse est nécessaire à une compréhension plus fine et plus personnalisée des processus éducatifs. Dans le sillage de J. Lacan, J. Oury et F. Tosquelles suggèrent aux pédagogues le bien-fondé d’une intégration de la culture analytique dans une pratique moins aveugle et moins pétrifiée par le poids des procédures.


 
Les comportements et le style des relations dépendent de la qualité et du nombre des échanges. Il faut instaurer de nouveaux rapports et les mettre en œuvre par la 
recherche pratique de nouveaux rôles, de nouveaux statuts, de nouvelles règles de vie. Mais la relation duelle est régressive, ce sont des relations collectives comportant des instances de médiation qu’il faut développer. Le maître est incarné, il ne se débarrasse pas démagogique-ment de son autorité, parce qu’elle l’encombre et lui donne mauvaise conscience. Il l’exerce d’une façon, qui, tout en assurant la nécessaire référence à la loi, permette l’autorisation progressive et croissante de ses partenaires. Comme l’ont respectivement montré P. Bourdieu et J.-C. Passeron, F. Baudelot et R. Establet, le discours de l’institution scolaire est l’écho de l’ensemble des institutions sociales. « L’école assure la reproduction de la société qui l’institue. » Comme contrepoids à cette pesanteur normative de l’institué, le passage de la classe coopérative de Freinet à la PI se caractérisera par le développement d’institutions sociales internes. Ainsi : le « conseil », qui aura tout à la fois des fonctions d’information, d’analyse et de décision, tout en permettant leur apprentissage par la rotation des responsabilités au sein du collectif, ainsi que des rôles plus symboliques à portée thérapeutique (dédramatisation, régulation par le langage, expression contrôlée des affects). Par son rituel complexe (ordre du jour, animation) lui-même initiateur à la découverte de la complexité, comme à son vécu, le conseil est la clef de voûte de la pratique pédagogique qui s’attachera à l’organisation aussi concertée que possible, à tout le moins questionnée, de l’espace et du temps structurant les activités scolaires et éducatives. Chaque enfant doit avoir une fonction dans le groupe-classe, pour qu’il s’y retrouve impliqué, autant que reconnu par les autres. Le maître qui n’aliène pas son pouvoir pour autant, ni ne le renie, mais vise stratégiquement le développement du pouvoir du plus grand nombre, dans le cadre d’une interdépendance reconnue comme nécessaire, s’affirme avec une intention de 
changement, de développement et de valorisation. La loi du groupe (la connaissance par la communauté de l’existence d’une loi, de règles, et de leur caractère fondamental n’excluant pas leur évolution ultérieure)13 reste la référence paradigmatique par laquelle le pédagogique s’articule explicitement et pratiquement au politique.
 
 

 
 
La PI d’inspiration sociologique (psychosociologique ?) et autogestionnaire. — En 1966, M. Lobrot publiait également, de son côté, La Pédagogie institutionnelle14 qui sera suivie de l’ouvrage de G. Lapassade : Groupes, organisations et institutions15. L’analyse de la bureaucratie des systèmes scolaires traditionnels y apparaît centrale. La part faite aux travaux des psychosociologues est plus importante que dans le courant précédent. En outre, les références à une approche sociologique, avec l’influence de R. Lourau, sont plus nombreuses. Le champ d’application s’élargit, au risque de voir se diluer rapidement la spécificité de la PI (intervention socio-analytique et AI)16. En effet, aussitôt réalisées et relatées les premières expériences en milieu scolaire relevant de ce que nous avons appelé plus haut le tronc commun (GPI, dans le prolongement du mouvement Freinet), l’investigation se poursuit dans maintes directions au fil des occasions17. Contestant 
les normes établies, ce courant se rattache aux pédagogies négatives à la source duquel on voit Rousseau. Dans sa forme positive (mais non positiviste) instituante, en quête d’institutionnalisation, elle a pour horizon politique explicite l’idéologie autogestionnaire. Mais tandis que M. Lobrot, surtout pédagogue et psychologue, attendra de l’autogestion pédagogique, dans les situations de formation, une propédeutique à l’autogestion politique, encore plus subjective que collective, à partir d’une démarche rogérienne, G. Lapassade et R. Lourau s’intéresseront davantage à la transformation des institutions qu’à la modification des personnes (celle-ci largement tributaire de celle-là). Pour rétablir, dans la praxis éducative, le jeu moins entravé d’une dialectique de l’institué et de l’instituant, interdite par le verrouillage des systèmes traditionnels, il faut analyser le fonctionnement des institutions externes et des institutions internes, afin de progresser dans la réalisation du projet autogestionnaire, et d’instituer tout ce qui peut aller dans ce sens. La PI part donc d’une position stratégique entriste et microsociale (le vieux rêve fouriériste). Pour mettre à jour le non-dit institutionnel, jouant comme inconscient politique, pour restituer la parole confisquée (effet Lukács, effet Weber), il faut provoquer, déranger (P. Ville). Ce sera l’objet d’une analyse collective qui, à la différence de la psychanalyse (où le psychanalyste reste seul maître après Dieu), s’appuiera sur un dispositif analyseur (historico-naturel ou construit) dont la fonction sera de provoquer l’analyse et de mobiliser tous les acteurs en tant qu’analystes.
 
La référence politique à l’autogestion a résisté aux avatars et repentirs dont souffre ce concept depuis la montée de l’idéologie libéraliste. Plus de quinze ans après les premières expériences de la PI, le nouveau gouvernement socialiste, en 1981-1982, autorise la création d’établissements expérimentaux inspirés de l’autogestion pédagogique. Ces établissements existent encore. A partir d’un 
travail d’observation de longue durée, Patrick Boumard a décrit ce qui se passe grâce à cette délocalisation relative, et en particulier quand, au lieu de la classe, le terrain d’expérimentation devient l’établissement18. On retrouve encore Boumard, aux côtés de Lapassade et de Hess, lorsque le mouvement lycéen et étudiant de 1986 (contre la loi Devaquet) donne des frissons aux vieux autogestionnaires pédagogiques ou... à leurs enfants19. C’est aussi l’époque où un militant de la première heure, Raymond Fonvieille20, essaie de dresser le bilan d’un espoir désormais confronté aux dures réalités des ZEP (Zones d’éducation prioritaire), de la formation continue comme cache-sexe du chômage, de l’université de masse21...

 
L’intervention socianalytique
 
La banalisation du terme « intervention », dans le vocabulaire de la formation continue, et, parfois même dans les formations initiales, est telle qu’il est difficile de faire percevoir aujourd’hui l’aura triomphaliste qui accompagnait ce terme au cours des années « 60 » et « 70 ».
 
Mettre à nu en trois jours (parfois moins) la structure d’un établissement ou d’une association : ce pari reposait sur la croyance implicite aux vertus du hic et nunc et, simultanément, sur la possibilité de (re)localiser, en une séquence de temps critique, quasi abstraite, tout le passé institutionnel et les implications socio-économico-idéologico-politiques du groupe-client, sans parler du poids de l’institution dans la société globale.
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Le schéma ci-dessus indique que le projet de localisation du global dans le setting de la session d’intervention suppose la médiation de la temporalité historique, à la fois locale et globale, remémorée pour valider ou invalider les contradictions de la situation hic et nunc, et le programme de changement pour l’avenir. Les critiques, fréquentes dès cette époque, portant sur le manque de dimension historique, d’anamnèse du groupe-client n’étaient pas tout à fait justifiées. Elles touchaient cependant un point sensible, qui est moins celui de la temporalité que celui des modes d’accès à la temporalité : l’anamnèse plus ou moins dramatique, condensée comme dans une tragédie classique, se devait de produire très vite une abréaction. En ce sens, proche de la cure brève d’Otto Rank et de bien d’autres psychanalystes, l’intervention socianalytique, par sa brièveté, visait ou du moins n’écartait pas l’idée d’une sorte de traumatisme — ce que la génération de la décennie 70 : Antoine Savoye, Alain de Schietere, Patrice Ville, etc., théorisera avec la notion de « dérangement »22.
 
Comment est produit ce dérangement plus ou moins traumatique ? Par l’analyse collective des implications de chacun dans la commande et les demandes sociales, antérieures ou postérieures à la commande officielle ; par l’autogestion de la temporalité « critique » de la session et du paiement des socianalystes ; par la mise à jour des analyseurs, 
événements ou phénomènes « insignifiants », mais porteurs du sens caché dans le non-dit... Même si le style des intervenants induit différents rythmes dans l’analyse — la non-directivité n’étant pas paradigmatique — une rythmanalyse au sens d’Henri Lefebvre23, effectuée par d’éventuels observateurs extérieurs, peut conclure, un peu hâtivement, elle aussi, à l’artefact.
 
Artefact... artistique ? Les premiers socianalystes ne sont pas insensibles aux courants culturels de l’époque : expériences de théâtre en rond (Ouragan sur le Caine) ; théâtre participatif à la Artaud, rejetant la séparation acteurs/public instituée par le dispositif à l’italienne ; distanciation brechtienne visant une désidentification par rapport à l’institution théâtrale ; happening mettant en valeur l’improvisation et la transgression corporelle ; « construction de situation » qu’après le Lettrisme, l’Internationale situationniste, dans sa phase esthétique, avait mis en avant afin de tenter de réaliser le vieux programme surréaliste de révolution dans la vie quotidienne, hic et nunc. De l’aveu de l’inventeur de la socianalyse, au sein de l’AI (donc après Van Bockstaele), Georges Lapassade, il y avait pour lui dans l’intervention, référence au style hot du Jazz, par opposition au style cool. Plus tard, dans les années 70, la deuxième génération de socianalystes allait plus prosaïquement parler, avec Laurence Gavarini, d’ « intervention-assommoir »24.
 
Ce type d’intervention parfois aussi didactique qu’analytique a gardé du T. group, quelque peu idéalisé par Lapassade, non seulement un caractère hot mais également — cette fois en référence au rock — un style hard. On peut, avec le recul, expliquer la coloration volontariste, militante, par la volonté implicite de construire un nouveau champ de cohérence. Les psychiatres de Saint-Alban, 
on l’a vu, se donnaient pour tâche de dépasser l’utopie désaliéniste en la localisant. Vingt ans plus tard, les socianalystes, cette fois armés du paradigme institutionnel hérité des psychiatres, prétendent dépasser l’utopie du T. group. Dans les deux cas, la localisation agit sur les repères idéologiques évaporés dans le global, dans le dehors de l’hôpital ou du groupe centré sur le groupe. Elle s’efforce de les faire rentrer dans le hic et nunc.
 
Or l’opération de localisation n’est ni purement mentale, ou logique, ni purement matérielle, ou existentielle. Elle participe des deux modes. Il y a en elle une certaine rhétorique25 et aussi du dérangement spatio-temporel du champ de cohérence habituel, comme l’indique le dispositif intensif de quelques séances en quelques jours. Habituellement, nous survivons grâce à l’effacement ou à la perte de certains repères affectifs aussi bien que socio-historiques : « globalement », la vie est supportable, voire agréable, à la condition, comme l’on dit familièrement, de ne pas « se faire trop d’idées » et de « ne pas chercher midi à quatorze heures ». Réinjecter brutalement, sous le nom d’implications idéologiques, libidinales, matérielles, un tas de repères jusque-là tenus à distance des allant-de-soi et du quant-à-soi, c’est, ainsi que le soulignaient les auteurs de la communication sur le contre-transfert institutionnel, s’ouvrir à une épreuve pénible.
 
La dimension de souffrance, y compris pour les intervenants très impliqués dans la situation d’intervention, est loin d’être absente dans la socianalyse. Peut-être est-elle liée à l’actualisation d’angoisses de mort, elles-mêmes induites par la brièveté frustrante de la session d’intervention. La localisation du global est actualisation de repères que la conscience laissait à l’état de potentialisations, de 
virtualités fondues dans le global. En ce sens l’anamnèse artificielle produite par l’intervention brève correspondrait, métaphoriquement, à la transcendante relocalisation qui, au plus primitif de notre mentalité, se manifeste par le retour des morts (fantômes, revenants)26.
 
La temporalité d’un courant de recherche-action réserve heureusement la possibilité d’évolutions. A l’intervention basée sur les vertus du hic et nunc et que l’on pourrait nommer « structuraliste » (de par son rapport très particulier à l’histoire), a peu à peu succédé un mode d’ « intervention longitudinale », inscrite dans les rythmes professionnels du groupe-client, dans son histoire. L’institutionnalisation (dans la durée) de séances (ou sessions) socianalytiques, reprend parfois le nom de « socianalyse institutionnelle ». La durée induit naturellement un effet de régulation plus que de dérangement. Les transformations dans le marché du travail et dans le contenu même de la notion de travail expliquent cet infléchissement dont la méthode d’intervention sort forcément modifiée. La familiarité entre les intervenants et le groupe-client s’accroît, et avec elle la difficulté de maintenir tous les éléments du dispositif canonique de la socianalyse.
 
Plus proche de la consultation, de la supervision, la socianalyse longitudinale, tout en mettant à l’épreuve la pertinence du paradigme de la collectivisation hic et nunc de l’analyse, est amenée à expérimenter de nouvelles techniques. L’une des plus pertinentes est celle de la restitution de l’information collectée. Les ethnologues connaissent bien ce problème, depuis que leurs clients ne se satisfont plus de voir les résultats de la recherche partir au 
loin, dans les centres de recherche, les musées et les universités de l’Occident. La restitution d’un travail d’intervention ou d’enquête exige beaucoup plus d’attention et de persévérance que ce qu’exigeaient les brefs feed-backs sur les interséances d’une session de socianalyse brève. Moins monoréférentielle, moins centrée sur les effets imprévisibles du hic et nunc, la socianalyse retrouve, avec la durée, une caractéristique essentielle de l’action pédagogique. Au-delà de bien des formes de « stagification » conçues justement pour délocaliser et effacer les implications concrètes des formés comme des formateurs, elle se présente comme un véritable outil de formation continue.


 
L’ANALYSE INSTITUTIONNELLE
 
L’AI27, dont l’ambition foncière restera de dépasser le périmètre des pratiques dont elle procède, n’est pas à proprement parler une théorie scientifique, mais bien plutôt l’énoncé progressif d’une démarche de théorisation. Quand les psychothérapeutes et les pédagogues institutionnels la redécouvrent et la réhabilitent, la notion d’institution vient justement d’être frappée d’interdit par Gurvitch28 (après avoir longtemps occupé une place 
importante, autant dans le cadre de la philosophie du Droit, de Hegel à Hauriou, que dans celui de la sociologie d’inspiration durkheimienne).
 
L’institution
 
1 – Elle apparaît problématique. C’est un objet virtuel, produit par l’analyse qui l’élabore en même temps qu’elle l’interprète, beaucoup plus qu’un objet réel, déjà là, sur lequel porterait l’analyse pour le déchiffrer et le traduire. L’institution est immatérielle. Elle n’est jamais directement saisissable. On ne peut l’appréhender qu’à travers la matérialité des choses de l’organisation. Encore faut-il qu’une instrumentation analytique appropriée permette de la reconnaître, en sa spécificité, et de la décoller de l’organisation, avec laquelle autrement elle se confondrait. C’est ce qui explique qu’il ait fallu plus d’une décennie aux psychothérapeutes ou aux pédagogues institutionnels pour parvenir à distinguer l’institution de l’établissement (c’est-à-dire l’organisation)29. L’étymologie cautionne d’ailleurs ce quiproquo (institution Saint-Joseph)30.
 
 
L’établissement, ce sont les murs, les locaux, le mobilier, tangibles, visibles, les agents, avec, au besoin, l’uniforme qu’ils portent, attestant leur appartenance à l’appareil. Ce sont encore les structures d’organisation, la hiérarchie, les horaires, les emplois du temps, les règlements, déjà moins évidents, plus abstraits, mais malgré tout perceptibles parce qu’ils sont explicitement signifiés, affichés, codifiés (par des écrits, des grades, des galons, des attitudes plus ou moins systématisées, des statuts, etc.).
 
Dans ce tissu de données constituant la pratique sociale, il ne faut pas oublier la trame. C’est pourquoi, ce qui est proprement institutionnel doit être cherché, encore plus profondément, comme ce qui sous-tendrait, fonderait symboliquement (Castoriadis) l’organisation qui, elle-même, ne serait que la traduction énergétique, fonctionnelle et positive, d’un tel sens. En d’autres termes, l’organisation est un ordre donné qui s’impose et produit des effets de force tandis que l’institution ne peut être repérée qu’à travers des effets de sens dont justement l’analyse cherchera à révéler la présence jusque-là occultée. L’institution doit donc être lue en tant que sens, ensemble de significations, on pourrait dire, au sens aristotélicien, « âme », de l’organisation. Tant que 
ce repérage n’est pas effectué, les praticiens comme les chercheurs tournent en rond dans le manège de l’analyse organisationnelle. Celle-ci peut, certes, nous dire comment fonctionne l’organisation (bien ou mal), avec ses dysfonctionnements, ses crises, ses maladies, ses pannes, selon que le modèle de référence, retenu pour la décrire analogiquement, est le vivant ou la machine ; elle peut, à la limite, nous apprendre pourquoi elle fonctionne ainsi (avec l’hypothèse d’un déterminisme explicatif approprié), mais elle ne peut jamais nous dire à quelles fins, ce type d’organisation est privilégié et, du même coup, pourquoi et pour quoi on renonce aussi obstinément à le remettre en cause. La plupart des approches praxéologiques, dans les sciences sociales contemporaines, de T. Parsons à P. Bourdieu et à M. Crozier, en restent là. En s’abstenant, avec une organisation-institution indifférenciée, de s’interroger sur le sens de ce pour quoi quelque chose se fait, et notamment, ici, sur le fonctionnement de la machine sociale, on se limite à la recherche d’innovations, de réformes, d’aménagements, dans le cadre d’axiomatiques inchangées fonctionnant comme autant de combinatoires. L’économie réalisée par ces partis pris fonctionnalistes est, tout à la fois, d’ordre politique et d’ordre épistémologique. L’accent mis sur les aspects fonctionnels utilitaires de l’institution, au détriment de ses fonctions symboliques, l’oubli de l’imaginaire, individuel, groupal ou social, comme capacité de se représenter autre chose que ce qui est déjà là, c’est-à-dire la faculté d’invention et de création, conforte la reproduction au sein des systèmes et minimise l’importance du projet, au sens sartrien du terme. En dépit de leur intention critique, du fait de leur credo positiviste, les sociologies de l’organisation restent des sociologies de la fatalité, à partir d’une réification du déterminisme et du poids de l’institué. L’AI se veut, à l’opposé, contre-sociologie (par rapport à ces conceptions classiques). 
C’est pourquoi ses laboratoires se situent à ciel ouvert, dans le jeu des institutions, regardées cette fois sous l’angle plus dialectique d’un faire social historique (C. Castoriadis) et de son intentionnalité instituante.




OEBPS/images/e9782130671398_cover.jpg
.................................. institutionnelles

mpEDAGOGUES

PEDAGOGIES

Jacques Ardoino
René Lourau






OEBPS/images/e9782130671398_i0002.jpg
Anamnése de linstitution

Groupe-<
(1outou partie dun éablissement ou dune association)

Le global






